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ARTICLE 2

Rétablir l’alinéa 12 dans la rédaction suivante :

« 5° Le fait, pour un acheteur, d’imposer des clauses de retard de livraison supérieures à 2 % de la 
valeur des produits livrés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rétablir la disposition protectrice des producteurs concernant les 
clauses de retard de livraison imposées par les acheteurs.


